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l;"ouvelle loi électorale. 

JIAINAUT. 

Les can1pagne~~ . . • • 
!\Ions. . • • , • . . . 
Tournay. . • . • o •• 

Rappo1~tfail parl\f, le chevalier DE THEUX DE ftfEYtA~D1', Ath. . . • . . 0 • • 

dans la séance du 28 février 1831. Charleroy, . • . . . • 

$ • • fi. 50 
• • • • 50 
• • • • 50 
0 • • • 55 
• • 0 • 35 

Tableau du eeus électoral (a). LIÉGE. 

l"es campagnes. • . . 
Anvers. o • e • • • 

~lalines. . . • . . .. • • 
l ... ierre. • 
Tumhout. 

• • 
• • 

Lokeren. 

• •• • • • • • 
e f ,. • • • • 

• • fl, 50 
. . . 80 
. . . 40 
• • • 
• • 

FLANDRE OCCIDENTi\.LE. 

FLA.NDRE ORIEN1,ALE. 

Les campagnes. $ • • • • 

Gand. . • . • • . . • 
• • 

• • 

• • • 
Termoude. . . • 
Saint-Nicolas. . . 
Alost. • ~ . .. 
Renaix. • • 
Audenar{le .• 

• • 

• • • • • e . ~ . • • 

Les campagnes. • • • • • • n 30 
I . , 70 ..11egc. • • • • • 0 • • 0 Il • 
Verviers. • •• • C • • • • • • 40 
II n,·. . • • • • • • • • • • • 55 ., 

LlllBOURG. 

Les campagnes. • (1 • • • • • fl. 50 
Bruxelles. • • 0 • • • • • • • 80 
Nivelles. • 0 • • • • .,. • • • 35 
Louvain. • • • • • • ., •• • • 50 
Tirlemont. • •• • • • • • • • 0 45 (b). 
Diest. '5~ ~ • ~ • e 0 • • • e • 'a 

Les campagnes. • • .. • • • • fi. 50 
Bruges .. • • • • • • • • • • • 60 
Courtrai. • • • • • • • • • • 50 
'Ypres. ~·o • • • • • • • G • •• • u - 
Ostende. • • • • • • • • • .. ,1-0 
Thielt. 41 • • • • • • • • • • 5a 
Roulers. " • • • • • • • • • • 55 
Poperinghe. . 

35 • • • • • • • • • 

11. 30 
. 80 
. 40 

• • 55 
. • • • . . . 40 
. . . . . .. . 40 
• • • • • 0 • 35 
. • . . . . • 55 

(a) Cc tableau, discuté dans la séance du 2 mars 1831, a 
6té adopté avec la loi électorale, le 3 mars, à la majorité <le 
1 O t voh contre 51. 

Les ca_mpagncs. . • • . • • O. 25 
Macstricht. . • . • .. • .. • . • aO 
Tongres. . . . . . • • • . • • 35 
Ilasselt. . . . • • . . . . • . 35 
Saint-Trond. 
Ruremoude, 
'," euloo. . 

0 • • • • • • 

• • • • • • fi 

• • • • • 

I .• UXEllBOURG. 

Luxembourg. o • • • 

Les campagnes. • . • 

Les can1pngne~. • . • 
Namur. • . .. . • • 

• • • 

• • • 
• • • 

- . . 
• • t 

" . 
• • • 

0 • 55 
55 
35 

. fi. 55 
• • 20 

. Il. 20 
" . 40 

En conséquence, la section centrale croit devoir 
présenter à la discussion publique le projet rejeté 
dans la séance du 2i courant, sauf les modifications 
ci-après (c) : 

1 ° Le 3° § de l'article 25 a été rédigé comme 
suit : 

« Le bureau prononce provisoirement sur les 
>> opérations du eullége ou de la section; en cas 
» de partage, la t'oixdu ,,résident estprépondér·ante. n 

2u IJe 4c paragraphe a été rétligé connue suit : 
(c l\ l'ouverture de ln séance Je secrétaire ou l'un 

J> des scrutateurs donnera lecture :', haute voix des 
» articles ia inclus 38 de la présente loi, dout uu 
n exempluire sera déposé sui· chaque bureau. n 
La section centrale est d'avis que la discussion 

(b) Sor la propoaition de ~I. Le Grelle, le cons Je Tirlc 
mont a été réduit à 40 florins. 

(c) Nous donnons, soue 1'anneireau No 283, le projet modifié 
t pnr ln section centrale, 
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commencera par le tableau du cens, selon la 1110- 
tion de M. Beyts, 

Le rapporteur a cru pouvoir se dispenser de pré 
semer ses conclusions en forrue de décret, par le 
motif GUC le projet déjà discuté est. conçu dans 
celte forme et que la section centrale n'a apporté 
de modiûcatlons qu'aux paragraphes 3 et i de 
l'article 23, et au tableau du cens électoral. 

Fait en section centrale, le 28 février ·t83 t. 

Le rapportevr, 
DE Î!IEUX. 

(A. C.t 

ANNEXE AU N° 285. 

Nouvelle loi électorale. 

Projet de loi amendé par la section centrale (a). 

Le congrès natlonal 

Décrète : 

TI'fRE PREllIER. 

Des électeurs. 

ARTICLE PREllll~R. 

Pour être électeur il faut : 
i O f:tre Belge de naissance, ou avoir obtenu la 

grande naturalisation; 
2° Être àgé de 2:; ans accomplis; 
5-> Payer (b) au trésor de l'État la quotité de 

contrihutions directes, patentes comprises, déter 
minée dans le tableau aunexé a1, présent décret (c). 

Anr. 2. 

Seront comptées au mari les contrtbutlons de la 
femme , mëme non commuue eu biens; au µls de 
t1eui1e, celles que la mère lui aura deléyu.écs; au père, 
celles des biens de ses enfants mineurs dont il aura 
la jouissance .. La mère 11eui1e pourra déléguer ses 
contrünüion» ti celui de ses fils qu'elle désignera, 

(a) Sauf Jeux. modifications à l'aniclo 23, cc projet est 
tcstuollcmcnt lo mémo <1uc celui qui a été rejeté dans la 
aéance du 2~ février 183 t. ()n l'a J iscu té le 2 et le 3 mars ; 
il a éto ensuite aJoplo à la majorité de iOt voix contre 31. 

(h) Sur la p1·opol1 lion t..1•1 l\l. le baron 0J'!f, Je mot verser 
a été !ubstitut~ au mot payer. (Sèauco du 2 mars.) 

(c} Â laJ>ré,cnte loi. 
(,l) Cet article avait d'abord été adopté avec l'amende 

ment suivant de ~1. 1(• baron O.,y, an 1"r paracrrapho : 

Ces contributions pourront être jointes à celles 
que le mari, le père et lo fil, payent de leur chef. 
La ddlégatio11 sera censée exister pa,. le ,eul (<zit 

der inscription sitr la liste éieaorale, tant qu'il n'y 
aura, pli& de véctomauo» (d). 

AnT. 5. 
l.;t"s contributions et patentes ne s011t comptées 

à r électeur que pour autant qu'il a été imposé ou 
patenté pour l'année antérieure à celle dans la 
quelle l'élection a lieu. 

Le possesseur à titre successif est seul excepté 
de cette condition. 

AaT. 4, 
Le cens électoral sera justifié, soit par un extrait 

des rôles des contnbutlons, soit par les quittances 
de l'année courante, soit par les averüssemeuts du 
receveur des contribuüons. 

AnTI> 5, 
Ne peuvent être électeurs ni en exercer les 

droits, les condamnés à des peines afflictives ou in 
fumantes, ni ceux qui sont c11 état de faillite dé 
clarée ou d'interdiction [udiciaire, 

TITRE Il. 

D~1s listes él~cloralea. 

Anr. 6. 
La llste des électeurs est permanente, sauf les 

radlatlons et inscriptions qui peuvent avoir lieu 
lors de la révision annuelle. 

La révision sera Jaite conformément aux dispo 
sitions suivantes. 

ART. 7. 

Les administratlons communales feront, tous les 
ans, du i cr au i 5 avril, la révlsion des listes des 
ci toyens de leurs communes, qui, d'après la présente 
loi, réunissent les conditions requises 1,our être 
électeur. 

ART. 8. 

Lesdites administratlons arrêteront les listes et les 
feront afûcher, pour le premler dimanche suivant. 

u au fils ou gcr,tlre de veuve, celles quo la mère 01, bel/a 
mère lui aura déléguées.» 

Le 3 mars, l'assemblée, revenant sur celte dispositlon, la 
réd igca dans ces termes : 

« Seront comptées au mari les contributions de la femme 
u commune en biens, et au père, celles des biens Je 1en en •. 
» fants mineurs, dont il aura la jouisaanee. 

a Ces contributions pourront être jointes à celles quo le 
» mari et le t>ère payent de leur ehcî, • 
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Elles resteront afllchées pendant dix jours. Cette 
a tri die contiendra invita tiou aux citoyens qui payent 
le CCOSl't'll11ÎS dans d'autres eouuuuues d'enjust.Ilcr 
à I'autorité locale, dans le tlt;lai de quinze jours, à 
partir ilt' la tlat1• de l'afliche, qui devra indiquer le 
jour où rt.' ,t,;lai expire. 

La list« routicndrn, en r1·g:1r1I du 110m 1ll' cha 
que individu insr-rit, la <laie ,fo sa naissance et 
l'Indirutinn du lien où il p:1y1• d1•,._ rontrihutions 
propres 011 <161,:gu,;f's, jusqu'à {'OTH'Ur1·1•nr<' du rrn~ 
,·•lt•t·tnral. S'il y a d,•s r1'·1'1amatio11s auxquelles l'ad 
ministration eornmunnlr- rrfmP df f'airr droit, les 
,.,;l'l:1111a11ts po111To11t ),e pourvoir ?l. la députation 
pennuneure «lu r·o11~1•il provineial. 

Anr. 9. 

Après l'expiration du Mlai fh:11 pour les récla 
mations, les li-.;1t•s seront iunnédiatenu-nt C'11voy1•ps 
au conuuissuir.: du di~tril'I. \'11 douhle en sera re 
teuu au secrctariat (a) de la 1·omm11111•. Chacun 
pourra prendre iuspectiou iles listes, tant att secré 
tariat (a) de la conuuuue qu'au commissariat du 
district. Le commissaire du distric! fera la répar 
tition dt>s 1•1t•rt1•urs en sections, s'il y a lieu, con 
funnémeut it l'mtidc W de la pn'.•st~111e lui. 

AnT.10. 
Les commissaires tl,• district veilleront :', <'C que 

les chefs des administrations locales envoient, sous 
rfr1\pissé, an moins huit jours d'avuur«, tles lettres 
de couvorution aux électeurs , avec indication du 
jour, de l'heure et <lu local où l'élection aura lieu. 

ART. H. 
Lorsqu'il y aura lieu à une élection exiraordi 

nairc, à cause d'option, de décès, <le démission ou 
aut1·P111t'11t, lt•:-. listes 1lrc•sl'l1:cs conformément aux 
urticlcs 1m:,·t'.•tlf'11ll'l serviront de hase pour la con 
vocation des électeurs. 

ART. 12. 

Tout. individu indûment inscrit, omis, rayé ou 
autrement lt;st'•, dun t la réclamation n'aurait pas ét,~ 
admise pat· l'udmiuistnuiun r11111111u11ale, pourra s'a 
dresser ù la d1'•putatin11 pcnuuncuu- 11111·0111,l.'il prn 
viucial, eu joignant les pièces à l'appui de sa récla 
mation. 

De même, 1011t individu jouissant des droits 
civils el politiques pourra n-clamcr contre chaque 
inseriptiou indue; dans ce ras, le réclnmant join 
dra :'t sa réclamation la preuve qu'elle a ,:té pal' lui 
notiflée à la partie intéressée, laquelle aura dix 
jours pour y répondre, à partir <le celui <le la nutiti 
cation. 

(a) A la secrétairerie, 

Ant. t3. 
La Mpulation permancuto du conseil provincial 

statuera sur ces rlcmandes , dans les cinq jours 
après leur ré1•pption, 011 dans les cinq jours après 
l'expiration du 11,:lai d'opposition à la réclamatlon , 
si la demande est faite coutre un tiers. Les décl 
sious sn1111t motivées. 

La 1·om1111111i1•ation de toutes les pièces sera don 
née, ~am, 11t'·pla1·1·mcnt, aux parties intéressées qui 
le rcq11p1•1·0111, 011 i, IP11rs fo111l,:s 1I<' pouvoirs, 

Les dfrisions serout immédiutcrnen; untillées aux 
parties i1111··rcsst'-es rt uu couunissaire du district , 
pour faire les n•(·t ilit-a I ions n1•1·{'s),a iros. 

Toutes les r,::-1a111atio11s et tous les actes y rela 
tifs pourront ,:1re SIII' papier libre, el seront dispeu 
s<'•s 1k l'curcglstremcut on enregistrés gratis. 

Anr, H. 

l.<' :·rrom·s en l'as~ation sera ouvert contre les 
,1t:dsio11s de la Mp11lalio11 du conseil proviucial. 

L1•s parlit•s inlfr,"ss,:,,s devront S<' pourvoir dans 
lt• 11,'·lai <11• cinq jours après la notifiration. 

La 1li'·daration S<'J'a faitt.• eu personne ou par 
fo11d1'• tl,• po1n·oirs, an st•(·r,;la1·iat (n) du conseil pro 
viur-ial • <'l les pii•rrs ,,•rnnt envoyées immédiate 
nw11l au pror-ureur g1'•11t;ral près la cour de rassa 
tion. Lo pourvoi sera notifiè dans les rinq jours à 

celuicoutre lr-qucl il est 1lirigé. 
Il st•ra p1·0,:,:,1,·, sommairement <'I toutes affaires 

cessantes, aH'C <'x1•111ptio11 ile frais de timbre, d'en 
l'l'gist rcmen l et d'amende, Si h rassa 1 ion est pro 
noncéo, l'affair1' sera renvoyée à la députation du 
conseil proviucial le plus voisin. 

Anr. t5. 

Il sera donné, au rommissariat du district, com 
muuiration des lisu« annuelles et des rectifications 
à tous ceux qui voudront en prendre copie. 

Anr. 16. 
Les perrr-pteurs tics contrihut ions directes sont 

tt'1111s Il<' 11,:liner, sur papil'r lihrr t'I moyeunaut 
une n-trihutir.u llr :; r1•111s par 1•xtrait dr. rôle con 
ccruan t !(• mènu- ,·ont ribuahlr, :\ toute personne 
porl<;~ au rùl1•, l'extrait relatif :'t St'S contributions, 
('! :'t tout i111liviJ11 qualiflt: comme il est dit à l'ar 
ticle i2, tout r1•1·tifkat 111:gatif ou tout extrait des 
rôles des contrihutions. 

TITRE III. 

Des colléges électoraux. 

Anr. t 7. 
Les colléges électoraux ne peuvent s'occuper 

d'autres objets que de l'élection des d{,put~. 
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. \nr. -IM. 1 L<' burca» dé{itiili( est no-,nutd par le» éiecteur«, 
Lu réunion ordinaire des rolh'·ges électoraux, 1 par tm seul scruiiw (le liste et à la maJorité relatice, 

pour pourvoi 1· a 11 roruplneemen t <ll's dépu t••s '-OI'- ' Il est cum110sé tl' u Il présulmt , d'un vicc-présideïu, de 
tants, a li1•11 Ir dcuxièruc mardi du mois tll' juiu. I quutre scruuueurs et <l'un secrétaire pris parmi les 

Lorsq u · il Y a lieu de procédur à une électiun par élccteut s (a) . 
plusieurs collèges réunis, elle :-,c fera le truisièrue 
mardi du 111è1uc mois. 

AnT. 1n. 
Les électeurs se réunissent au chef-lieu du dis 

tricwl.ù111iuistra tif dans lequel il~ out leur domicile 
r~pf. 

Ils ne peuvent s,'\ faire remplacer. 
Ils se réunissent en une seule assemblée. si leur 

nombre n'excède pas 1-00. 
Lorsq u·il y a plus <le .\00 électeurs, le collf~gt• esl 

di visé en sectiuus, don t (' harune ue JH'Ul ,~tre uiui n 
dre <le ~00, et hPra loruu'e par cantons ou eunuuuues 
ou fractions de co1un111Ul'8 IPs plus voisi IH1

:; t\llll'(' 

èl)cs. 
Chaque section concourt dlrccrerucut à la noini 

na lion d <'s d épu tés que le eollége do i t déll re. 

Aur. iO. 

Le président du trilnmal de première iustaurc 
ou, à son défaut, relui qui le remplace d.uis ses 
fonctions, préside le bureau principal, Les quatre 
plus jeunes conseillers <le régente du chef-lieu sout 
scruta teurs. 

Le bureau ainsi formé choisi \ le secrétaire. 
S'il y a plusieurs scctions , la seconde et les sui 

vantes sont présidées par l'un des juges ou juges 
suppléants, suivant le rang d'ancienneté. 

Le bureau principal désignera les quatre scruta 
teurs dt• chaque Lureau tic section, et ceux-ci nou1- 
rueront leur secrétaire dans le sein de l'asscmhlé«, 

AnT. 21. 
Dans les districts où il n'y a pas Je tribunal de 

première instaure, le juge de paix du canton où sr 
fait l'élection, ou l'un des su ppléunts , par ordre 
d'ancienneté, P~1 d<\ droit présideu]. 

Les cp1atrt' plu~ jeunes nu-mhres du rnnseil ro111- 

munul soul sorutau-urs. Le bun-nu ainsl forn1t'· ehni 
s Î l Jt, Sl'C I' t~ ( a ÎJ·p. 

S'il)' a plusieurs sections, lt~ bureau principal 
tl(·signf'ra IPs mcruhrr-s rles autres hurruux : rPux-,·i 
nomme ru nt I (\ u r St'crt~ 1 air". 

Anr, 22. 
Le bu,·eau tel qv:il est composé ri-dessu.s n1est que 

p rovisoire. 

(a) A rticle supprimé, à la demande de M. le chevalier 
de Theu» de Meylandt. l Séance du 2 mars .) 

(h) En cas de partage, la voix du prerideni est JJré1,011- 

AnT. 2~ (22 de la loi), 

Lo préside-nt du collége ou de la section a seul la 
police de l'assemblée. Los t'•l<~<1lcurs seuls y assis 
tr-nt. Ils 11t' peuvent s'y présenter en armes. 

:\ ullc furcc armée ne peul être placée, sans la ré 
q uisi lion du président, dans la salle des séances ni 
aux abords du lieu où se tient l'assemblée. Les au 
torirés civiles et 1P~ couunandants militaires sont 
tenus d·olJt'1i1· ù ~('!-, rvquisitious. 

Le bureau prououre provisoirement sur les opé 
rations du <·ollJge ou dt~ la section. En cas de partage, 
la coi» litt prcsidcn! est ptéJJondétante (b). Toutes 
IPs rt~clau1ations sont insérées au procès-verbal, 
ainsi (ttH' la décision motivée du bureau. Les pièces 
ou bulletins relatifs aux réclamations sont parafés 
pa1· les membres du bureau el le réclamant, et sont 
unnexés au procès-verba l. 
l\. l'ouvert ure de la séanre , Je secrétaire ou l'un 

des scrutateurs donnera lecture à haute voix des 
articles 25 inclus 58 (c) de la présente loi, dont un 
exemplaire sera déposé sur chaque bureau. 

Les articles 2G, 27, 30, :i2, 3~ t~t 40 (d) seront 
aûlchés à la porte de la salle, en gros caractères. 

Anr. 2 i- (23 de la loi). 
Nul ne pourra être admis à voter s'i! n'est inscrit 

sur la liste atlichéc dans la salle et remise au pré 
sldr-nt, 

Toutefois le bureau sera tenu d'admettre la ré 
clama I ion de tous ceux (JUÎ se prt~~cnlcraicnl munis 
d'une tlt•l'ision de l'autorité couipétcute , constatant 
qu'ils font partie de ce collége, ou que d'autres 
u 'en font pas partie. 

Anr, 2:; (2 \ âe la loi). 

Quand il :v aura lieu ù proet;<f Pr slmnltanérnent 
aux élections pour la r-harnhre fies rPJH't~sPutants et 
le sénat, lr~ opérations rommeuceront par i'élec 
tiou des membres dt~ rr~ dernier corps, 

AnT. 2G (2~i de la loi). 
Chaque t',ft,etrnr. après a, oir tttt• appelé, remet 

son bulletin é(·rit Pt fermé au président , qui le dé 
pose dans une houe a deux serrures, dont les clefs 
seront remises, rune au président, et l'autre au plus 
âgé des scrutateurs. 

dérante : diepcsltion suppr iméc. (Sdanee du 2 mars.ï 
(c) 24 inclus 37. 
{ d J 2 5, 2 6, 2 9 • 3 1 . ~ it c· l 3 9 . 
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AnT. 27 (20 de la loi). 
La table placée devant le président et les scruta 

teurs sera disposée de telle sorte que les électeurs 
puissent circuler à l'entour, ou du moins y avoir 
accès, pendant le dépouillement du scrutin. 

AnT. 28 (27 de la loi). 

Le nom de chaque volant sera inscrit sur deux 
listes, l'une tenue par l'un des scrutateurs et l'autre 
par le secrétaire, 

AnT. 29 (28 de la loi). 

Il sera fait ensuite un réappel des électeurs qui 
n' étaient pas présents. 

Ces opérations achevées, le scrutin est déclaré 
fermé, 

ART. 30 (29 de la loi). 
Le nombre des bulletins sera vérifié avant le dé 

pouillement. Ensuite un des scrutateurs prendra 
successivement chaque bulletin, le dépliera, le re 
mettrn au président, qui en fera lecture à bau te voix 
et le passera à un autre scrutateur. 

Le résultat de chaque scrutin est. immédiatement 
rendu public. 

ART. 31 (30 de la loi). 

Dans les colléges divisés en plusieurs sections, le 
dépouillement du scrutin se fait dans chaque sec 
tion. 

Le résultat en est arrêté et signé par le bureau. 
Il est Immédiatement porté, par les membres <lu 

bureau de chaque section, au bureau principal, qui 
fait, en présence de l'assemblée, le recensement 
général des votes. 

ART. 52 (51 de la loi). 
Les bulletins dans lesquels le votant se ferait 

connaître sont nuls, ainsi que ceux qui ne sont pas 
écrits il la main. 

Anr. 3:5 (52 de la loi). 

Les bulletins nuls n'entrent point en compte 
pour fixer le nombre des votants. 

Anr. 5.1 (35 de la loi). 
Sont valides les bulletins qui contiennent moins 

ou plus de noms qu'il n'est prescrit. Les derniers 
noms formant l'excédant ne comptent pas. 

ART. 55 (5.J de la loi). 

Sont nuls tous les suffrages qui ne portent pas 
une désignation suffisante pour indiquer l'élu (a). 
I .. e bureau en décidera (b) comme dans tous les au 
tres cas, sauf réclamation. 

(a) Pour indiquer l'élu : mots supprimés (Séance du 
2 mars.) 

(ô) Deci,le. (Sia,ict «« I marr.s 

l.01 ÉLECTORALE. 

Anr. 36 (3a do la loi). 
Nul n'est élu au premier tour de scrutin, s'il no 

réunit plus de la moitié des \'OÏXu 

AnT. 3 7 (36 de la loi). 
Si tous les députés it élire dans le district n'ont 

pas été nommés au premier tour de scrutin, 1~ bu 
reau fait une liste <les personnes qui ont obtenu le 
plus de voix. 

Cette liste contient deux fois autant de noms 
qu'il y a encore de députés à élire. 

Les suffrages ne peuvent être donnés qu'à ces 
candidats. 

La nomination a lieu à la pluralité des votes. 
S'il y a parité de votes, le plus âgé sera préféré. 

Anr. 58 . 
Pour le second tour de scrutin, on n'admettra que 

les üectevrs qui ont concouru au. premier tour; on se 
servira, pour l'appel et le réappel, des listes tenues 
en confotmité de ï article 26, et l'on indiquera en 
marge de chacune la présence de ce·u,r qui déposeront 
leurs bulletins dans l'urne (c). 

AnT. 59 (37 de la loi). 
Les membres du bureau principal rédigeront un 

procès-verbal de l'élection, séance tenante, rt l'a 
dresseront directement au ministre de l'intérieur 
dans le délai de huitaine. Il en restera un double au 
commissariat du district, ecrtiüé conforme par les . 
membres du bureau. 

An'l'. 40 (58 de la loi). 
Après le dépou illcment, les bulletins seront brü 

lés en présence de l'assemblée. 
Anr. 41 (59 de la loi). 

Le commissalrc du district adressera de suite des 
extraits du procès-verbal de l'assemblée électorale 
à chacun des élus. 

AnT. 42 (iO de la loi). 
La chambre des représentants et le sénat pronon 

cent seuls sur la validité des opérations des assem 
blées électorales, en ce qui concerne leurs membres. 

'flTI\E IV. 

Des eligiblcs. 

AnT. 45 (-\t de la loi). 
« Pour être éligible à la chambre des représen 

» tants, il faut : 

(c) Artlclc supprimé, à la demande Je M. llenri d'1 Broue 
kere. (Séance du 2 ,nar.r.) 
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)> i O Être Belge de naissance, ou avoir obtenu la 
» grande uaturalisation ; 

» 2° Jouir des droil11i civils et politiques ; 
J.> 3° F:trc f,gt~ de i5 ans accomplis: 

•• 
>> 4° t~ tre domici lié c11 Belgique. » (Art. 50 de la 

constitution). 

. J\nT. 4.i ( i-2 de la loi). 
« I'our être éligible au sénat, il faut : 
>> i O È tre Belge de naissance, ou avoir obtenu la 

>> grande uaturatisatlon ; 
>> :?0 J ouir des d roits civils et politiques; 
>> 3° Être domicilié e11 Uelgi(1ue; 
» 4° Ê tre ùgt~ au 111oi us <le 40 ans; 
n 5° Payer en Belgique au moins 1,000 florins 

>) d'imposltions tli rectes, patentes comprises. 
>> Dans les provinces où la liste des citoyens 

» payant i,0OO florins d'impôt direct, u'aueindrait 
>) !•as la proportion de t sur G,0OO runes de popu 
» lation , elle sera complétée par les plus imposés 
» de la province, [usqu'à concurreneo de cette pro 
>> portion <le 1 sur 6,000. » (1\rt. tiG de la consti 
tution) . 

AnT. 4~ ( \j de la loi)~ 
Les i ucapaci tés prononcées par l'article ti sont 

appllcablcs aux éligibles. 
AnT. 46 ( 44 de la loi) . 

Tous les ans, ùu t5 avril au i <'r mai , la députa 
tion permanente du couseil provincial dressera la 
liste des individus éligibles au sénat, conformé 
ment à l'article 4Li (a.). Cette liste contiendra, eu 
regard du 110111 de chaque individu inscrit, la date 
de sa naissance el I'indication des lieux où il paye 
ses contributions. 
Les disposi lions des articles 2, 3 cl 4 <le la })ré 

sente loi sont applicables aux éligibles. 
ART. 47 (45 de la loi). 

Chacun pourra prendre inspection de la liste des 
éligibles au greffe du conseil provincial, ainsi qu'au 
secrétariat de chaque commune, où elle devra être 
déposée .. 

AnT D 48 ( 46 de la loi). 
La liste ne portera que les noms des éligibles do .. 

mici liés dans la province. 

AnT. 49 ( 4 7 de la lo·i). 

Les dispositions des articles i. 2, t 3 et t 4 de la 
présente loi sont a pplicables aux réclamations qui 
pourront être faites contre les listes des éligibles. 

(<,) L'article 42. 
(b) Voir N° 283. 
(c) Sur la proposition de M. ,le Robaulx, le& mots : de 

AR'l'. 50 (48 de la loi). 

La liste, par ordre al phabétlque , sera affichée 
dans la salle, lors de l'élection. Il y sera joint l'ob 
servation que les ha bilan ts des autres provinces 
payant le cens de t,OO0 florins, et ügés de 40 ans, 
sont aussi éligibles, et que l'élection commence par 
le sénat. 

Anr. 51 (.t9 de la loi}o 
Le député élu par plusieurs districts électoraux 

sera tenu de déclarer son option à la chambre, dans 
les huit jours qui suivront la vériûcation des pou 
voirs. A. défaut d'option dans ce délai, il sera décidé 
par la voie du sort à quel district le député appar 
tiendra. 

Celui qui aura été élu en même temps sénateur 
et membre de la chambre des représentants, devra, 
dans le même délai, adresser sa déclaration d'op 
tion aux chambres. 

Il en sera de même de celui qui, déjù membre de 
la chambre des représentants, sera élu sénateur, et 

, . rec 1 p roq u em en t. 

t>ISPOSITIONS GJlNÉRALES. 

ART. 52 (50 de la loi). 

En cas de vacance par option, décès, démission 
ou autrement, le collége électoral qui doit pourvoir 
à la vacance sera réuni dans le délai d'un mois. 

ART. 53 (t>t de la loi). 
Lorsque les chambres sont réunies, elles ont 

seules le droit (le recevoir la démisslon de leurs 
membres. l .. orsqu'elles ne sont pas réunies, la dé 
mission peut être notiûée au ministre de l'inté- 
• rieur . 

Anr. 54 (52 de la lo'i). 
Dans toutes les villes non comprises au tableau 

suivant (b ), le cens électoral sera le même que celui 
pour les ca1npagncs des provinces auxquelles elles 
a ppartiennent, 

AnT. 55 (:i3 de la loi). 
La sortie ordinaire des députés à la chambre des 

représentants et au sénat a lieu le deuxième mardi 
du mois de novembre. 

An1. 56 (5.t de la loi). 
La chambre des représentants et le sénat sont 

renouvelés par séries (c), dans l'ordre qui sera dé 
terminé par une loi spéciale. 

députés, ont été ajotttés à ceux de : par eérie«, (Sea,ice du 
3 mars.) 
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La sertie de lu moitié des membres ile la chambre 
des représentants aura lieu en 1833. 

La sortie de la moitié des membres du sénat aura 
lieu en 18:5~. 

AnT. !.>7 (~it> de lei lui). 
Les élections se feront d'après- le tableau sui 

vunt. 

Tableau. de ta répartition. des représenumts et 
des sénateurs (rL ). 

-102 rcpréseutants et 51 sénateurs. 

PROVll"CE D'AI\VERS. 

9 représentants et 4 sénateurs. 

D. . d'A { Quatre représentants. istnct mers. . . , Deux sénateurs. 
1). . d llf 1. { Deux (b) représentants. istrict C J.f a mes. l' . n senatcur. 

D. . d T 1 {' Deux représentants. 
ISLl'ICI e urn iout. 1T , • 

'-11 seuarcur. 
Ces deux dernier» âistricts nommrront altertuüi- 

1·ement tm représenunu de plus; la première nomi 
nation appartiendra au district de Malines (li). 

BRABANT. 

t4 représentants et ï sénateurs. 

D. . d B 11 { Sept représentants. istnct e ruxe es. . T . , rois seua tcurs. 

D. . d N' 11 { Trois représentants. istnct c r ive es. 11 • un sèuateur. 
Ces deux districts nommeront alternatlvcmcnt un 

sénateur de pins; la première nomination :ippar 
tiendra à Bruxelles. 

District de Louvain. . { Quatre _représentants. 
Deux sénateurs. 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

t5 représentants et 8 sénateurs. 

District de Bruges. 

District d'Ypres . • 

J T1·ois rep-éseutnnts, 
l rn sénateur. 
{ 

Deux représentants. 
Un sénateur, 

'a) Ce tablenu, rejeté le22 fénicr, cl maintenu ensuite par 
la section centrale, a été discuté le 3 mars 1831 ; il a subi 
quelques modifications , 101 mcmhrcs, contre 5 f, l'ont volé 
avec la loi élccrcra'c. 

{ 
{ 

{ l111 sénateur. 
Districr de Furnes. . . 1 Un représentant. 
Histrif'l d'Ostende. . . 1 I'n représentant. 
Distl'ict <le Dixmude. 1 l1n représentant. 

CC's trois derniers districts nommeront un séna 
teur; l'élection aura lieu :t Ostende. 

Ils nommeront. alternativement, 1111 autre séna 
teur :IH'<' le district d'Ypres; la première nomina 
tion appartiendra à Ypres. 

District de Courtrai, 

District de Thielt. 

Dbtl'il'l de Roulers. 

FLA~DRE ORIENTALE. 

18 représentants et 9 sénateurs. 

District de Ganù. 

Disuict d'Alost. . 

Dislriel de Sl.- Nicolas. 

District d'Audenarde .. 

District de Termondc .. 

District d'Eecloo. . 

HAINAUT. 

15 représentants et 7 sénateurs. 

D. • _ d l\I {. Trois représentants. isu 1ct e ons. . . . ,1 , un sénateur. 

D. . 1 T { Quatre représentants, istrtct < e oumny. • . 11 , \.,n sénateur. 
Les districts de !\Ions et de Tournay nommeront 

alternutivement un sénateur de plus; la première 
élection aura lieu (c) à Mous. 

D. . <l Cl 1 { Deux représentants. isinct c 1ar t~roy. . r , 1..111 sénateur. 
{ . Un représentant. 
Un sénateur. 

Les districts de Charleroy et de Thuin nommeront 
alternativement un représentant de plus; la pre 
mièrc élection aura lieu (c) à Thuin. 

District de Thuin. . . 

Trois représentants. 
Deux sénateurs. 
~eux représentants. 
Un sénateur. 
Deux représentants. 

{
, Six représentants. 

Trois sénateurs. 
, Trois représentants. 
1 Deux sénateurs, 

{ 
Trois représentants. 
Un sénateur. 

{ 
Trois représentants. 
rn sénateur. 

j Deux représentants. 
l l,;n sénateur. 

{ 
Un représentant. 
Un sénateur. 

(b) Sur la propQ,ition lie M, Ooms , il a été donné trois 
rrpré.rnlanls an district de !'llali11es. La disposition finale du 
tuhleau est, en conséquence. supprimée. 

(r) Â/'Jlfll'/iendra. 
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District de Soignies ... 

Distrlct d'Ath. . . . . 

{ 
Deux représentants. 
ln sénateur. 

J Deux ropn'scntauts. 
t Uu sénateur. 

PROVINCE DE LI(~GE. 

9 représentants et îj sénateurs. 

D. . 1 L'. { Quatre n-préscntants. 
ISI net t C H'gc. , Deux sennu-urs. 

l). . .a Il { r» rl'pn··~l'llla111. istnct uc uy. . , l111 s1·11a teur. 
Les districts de Liége et de Huy éliront alterna 

tiveuient un représentant Je plus; la première no 
mination appartiendra à Huy. 

D. . d V . { Deux représentants. tstrrct c crv1crs. . . 1, . t.n scnateur. 

D. . d '\' {. ln rcprésentuut. rstrrct e arcmmc. . ,, . un seuatcur. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

9 représentants et 4 sénateurs. 

D. t . d ,1 . h { Trois représentants. 1s net c u aestnc t. D . eux sénateurs. 

D. l . t tl H 1 { Den x représeu tants. 
IS l'IC C asse l. • • u , 

11 sénateur. 
Les districts de Macstrid1t et de Hasselt éliront 

alternatlvcmcnt uu représcutant de plus; la pre 
mière nomination appartiendra ù Hasselt. 

D. . d R ., { Trois représentants. istrict c uremonue. U . n sénateur. 

PROVINCE DE LUXEl\ŒOUHG (a}, 

8 représentants et 4 sénateurs. 

District de Bastogne. . . 1 Un représentant. 
Districtde Marche .... ! Cn représeutant. 
District de Neufchâteau. 1 l.;11 représentant. 
District de Virton. . . . 1 Un représentant. 

(a) La répartition pour celte province a été modifiée de la 
manière suivante : 
• Districtdc Bastogne. . • 1 Un représentant. 
n lfülricl d e Marche. . . 1 Un rvpréscntant. 
., l.folrictcle Neuichàlcau. 1 Un r1•préscntant. 
» Dist riel de Virion. . . • 1 Ln r eprésentant. 

"Lesdeu:rpremieraclislricts nommeront, alternatiuement , 
1> avec les deux derniers, 1m sénateur, la première nomina 
" tion se [era à Neufchllteau. 
u District de Diekirch .••. 1 Un représentant. 
" District de Grevenmacher. 1 lin représentant. 
,, District d'Arlon ••••.. 1 Un représentent. 

Les dcu:x tlistrict« de B,utvr,·ne et ,lo Alarrhe 
nommcrnnt un séttat,iur; l'éfrction se {cl'<l- d Bas 
togne. 

Les districts de Ncufchdteatt el de l'(rton wrnmw 
ro11l 1m srnutrur: /' ,:fret ion s" [cra ,t Seu frlultt•<rn. 
Districl tic Diekirch. . 1 Iln représentant. 
District <le Grevenma- l l' . / .n représentant. cher ..... 
Dh,trirt d'Arlon. . . . . l l'n représentant. 

C,·s trois districts r,:unls auront w1 sr:1111/em·; l'tf 
lecüo» se {cm â /lidcil'rft. 

. . t:n représentant. 
District de Luxembourg. l 11 • 

· \ 1..,1\ senutcur. 

PfiO\lXCE DE N,Hll:JL 

5 représentants et S sénateurs. 

D. . ., l\.' { Trois Représentants. istrirt uc namur. . . (' , rn senateur. 
Dist rirt de Phili p1w,·iH<>. 1 ll u f('\W1;srn tant. 

Les districts de Namur el de Philippovillo éliront 
alternativement un sénateur: la première nomina 
tiou aura lieu (b) à Philippeville. 

D. 1 • d 0. { Un représentant. 1s net c maut. . . 1, , i.n sénateur. 
(l'. V.) 

N· 283 l,iJ 

Loi électorale du. 3 mars f8:3I, complétée et mo 
difiée par Les lois du 2i)juillet -1834, du 10 av·ril 
i 8à5, du 3 juin 18l0 et du 1 ~• avril t 843 (c), 

TITHE PREMIER. 

. De» électeurs. 

An·ncLE PREMIER • 

Pour t\trc électeur il faut : 
t O Ùrc lklge de naissauce , ou avoir obtenu la 

grande naturalisation; 

., Ce» trois districts réunis nommeront u11 sénateur; l'élec 
" tian se f era à Diekirch, 

» Les mêmes distrlct s auront à nommer. de la mëme ma 
n nière , w1 second sina/C'ur, alternat.uement et successluc 
" ment avl'C les districts rie Bastogne cl de Marc/1e, el ensuit» 
n avec ceux de .'Vc11jclttllca11 et Firtou: La première nomina 
" tion app artien.lra a us: ,l istricts ri c Ma,·r.lte el de Bastoçne, 
" cl se fera à Ilastoqne , la seconde s1? fera à Diekirch, . . l ln représentant, 
» District de Luxembourg. U ., 

n senatcur." 
(b) Appartiendra. 
(c) l.ce dispoeitions de la loi électorale 11ui n'ont éti.1 ni 


